
 

Maison Diocésaine 
9 bis Bd Voltaire 21000 Dijon 
                                            Dijon novembre 2009  

                                              
 

Adhérer au CCFD-Terre Solidaire 
 

Cher(e)s ami(e)s du CCFD-Terre Solidaire, 
 
Comme vous le savez probablement, les statuts et le Règlement Intérieur de notre Association, le 
CCFD-Terre Solidaire, ont été profondément modifiés par l’Assemblée générale de mai 2009. Ces 
modifications ont été jugées nécessaires pour s’adapter au contexte actuel et constituent une mise à 
jour des textes aux réalités que nous vivons sur le terrain. 
L’une des modifications essentielles de ces textes est la reconnaissance statutaire des « membres du 
réseau » ; est officiellement « membre du Réseau » toute personne physique reconnaissant l’identité et 
les missions du CCFD-Terre Solidaire et participant à son action. 
 « La matérialisation de l’appartenance au CCFD-Terre Solidaire se  traduit par une demande de 
l’intéressé et son inscription sur une liste de membres tenue par la délégation diocésaine. » (Art 1-2 du 
nouveau Règlement Intérieur) ; ce nouvel article nous amène donc à vous envoyer ce courrier, qui vous 
propose de devenir officiellement « membre du CCFD-Terre Solidaire ». 
 
Cette adhésion est gratuite ; chaque membre pourra ainsi : 

- élire les responsables de la délégation diocésaine du CCFD-Terre Solidaire de son diocèse qui, à 
leur tour, éliront le représentant de la région à l’Assemblée générale du CCFD-Terre Solidaire 
- être  invité aux réunions des membres du CCFD-Terre Solidaire sur le diocèse (2 à 3 fois par an) 
- recevoir un mot de passe privé donnant accès au nouvel intranet du CCFD-Terre Solidaire, 
permettant ainsi d’accéder à des informations sur les partenaires du Sud et les projets soutenus, sur 
les dossiers thématiques, les outils pédagogiques pour l’éducation au développement, etc. 
- recevoir le bulletin électronique de l’association, informant directement chaque membre des 
activités du CCFD-Terre Solidaire 
Et, par ailleurs,  
- bénéficier d’un d’abonnement au tarif « membres » à la revue du CCFD-Terre Solidaire « Faim et 
Développement Magazine ». Ce journal représente la vision du développement portée par le CCFD-
Terre Solidaire et donne des éléments d’analyse sur les enjeux géopolitiques et thématiques que 
relèvent ses partenaires du Sud. Le bulletin de l’association dans sa version papier y sera 
régulièrement inséré. 

Si vous souhaitez devenir membre du CCFD-Terre Solidaire, nous vous invitons à renvoyer le coupon 
d’adhésion ci-joint (valable un an) à la délégation diocésaine du CCFD-Terre Solidaire de Côte d’Or. 
 
Et si vous souhaitez bénéficier du tarif préférentiel « membres » pour vous abonner au journal « Faim et 
développement magazine », nous vous remercions de remplir  le coupon d’abonnement et de joindre 
votre règlement. 
En espérant que vous souhaiterez nous rejoindre au sein de l'association CCFD-Terre Solidaire, pour, 
ensemble, promouvoir la solidarité internationale auprès de nos concitoyens. 
Je vous transmets mes salutations les plus cordiales. 
 
André Thollet, Président 
 
 
 

 

 



 

 
 
 
( coupon à faire parvenir à la délégation de Côte d’Or) 
 

 
 

Comité catholique contre la faim et pour le développement 
Maison Diocésaine 9 bis Bd Voltaire 21000 Dijon 

Ccfd21@ccfd.asso.fr 
 

COUPON D’ADHESION CCFD-Terre Solidaire 2010 

Nom  

Prénom  

Adresse  

Adresse (suite)  

Code Postal  Ville  

Téléphone  

Adresse e-mail  

Année de naissance  

Je suis militant au CCFD-Terre Solidaire depuis : 

 
 

ABONNEMENT FDM 2010 
 

Je m’abonne au journal Faim et Développement magazine au tarif membres pour : 
 

� 1 an = 15 euros au lieu de 24 euros (8 numéros dont 1 N° double) 

� Règlement par chèque à l’ordre du CCFD-Terre Solidaire 

 
 
 
 
 
 


